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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LES QUESTIONS DONT EST SAISI LE 
CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT OU EN EST LEUR EXAMEN 

Conformément à l'article 11 du règlement intérieur provisoire du Conseil de 
sécurité, le Secrétaire général présente ci%essous la liste des points dont le 
Conseil de sécurité est actuellement saisi, avec indication entre parenthèses des 
exposés succincts précédents qui ont été publiés sur l'examen de chaque point. 
Au 19 août 1972, il n'y a eu aucun changement à l'état d'aucune de ces questions 
depuis la publication de l'exposé succinct concernant la semaine qui a pris fin 
le 12 août (s/10762). 

Par souci d'économie, le Secrétaire général reproduira dorénavant une fois par 
an la liste complète et mise & jour des points dont le Conseil de sécuritk est 
saisi. Pour s'acquitter de la tâche qui lui incombe en vertu de lvarticle 11, il 
publiera chaque semaine un additif à la liste de base , en indiquant les points sur 
lesquels il y aurait eu une action au Conseil pendant la semaine considérée ou en 
signalant qu'il n'y a pas eu de changement pendant ladite période. 

1. 

2. 

3. 

4. 

5* 

6. 

79 

8. 

9. 

10. 

Question iranienne,(voir S/7382). 

Accords spéciaux prévus à 1'Article 43 de la Charte et organisation des 
forces 'armées à mettre à la disposition du Conseil de sécurité (voir slY382). 

Règlement,intérieur au Conseil de sécurité (S/T382 et S/8981). 

Statut et règlement intérieur au Comité d'état-major (voir Wi’382). 

Réglementation et réduction générale des armements et renseignements sur les 
forces armées des Nations Unies (voir ~/7382). 

Désignation d'un gouverneur au territoire libre de Trieste (voir S/7382). 

Question égyptienne (voir S/7382). 

Question indonbsienne (voir ~/7382). 

Procédure de vote au Conseil de sécurité (voir S/7382). 

Rapports sur le Territoire stratégique sous tutelle des Iles du Pacifique 
établis' en exécution de la résolution adoptée le 7 mars 1949 par le Conseil 
de sécurité (voir ~/7382). 
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I 11. 

12. 

13. 

14. 

15. 

18. 

'19. 

20. 

21. 

22. 

23. 

24. 

25 l 

5. 

Admission de nouveaux membres (voir ~$7382, S/7564, S/~~OI., S/8555, S/8815, 
~~/8896,'S/'9961, S/10121, s/lozg6, S/10327, S/10351, S/UI462 et s/10762). 

Question de la Palestine (voir S/7382, S/7441, S/7452, sj7564, S/757o, s/7596 
et s/7600). 

Qdestion Inde-Pakistan (voir S/7382). 

Question tchécoslovaque (voir ~/7382). 

Question du territoire libre de Trieste (voir ~/7382). 

Question d*Hafderabad (voir S/7382). 

Notifications identiques adressées au Sec&taire général, le 29 septembre 1948, 
par les Gouvernements de la République française, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis d'Am6rique (voir ~/7382). 

Contrôle international de l'énergie atomiquë (voir ~/7382). 

Plainte pour invasion armée de l'île de Taïwan (Formose) (voir slf382). 

Plainte POU' bombardement aérien du territoire'de la Chine (voir ~/7382). 

Plainte contre le Gouvernement 'iranien pour non-observation des mesures con8eP 
vatoires,indiquées par la Cour internationale de Justice dans l'affaire de 
l'Anglo-Iran& Cil' Company (voir S/7382). 

Proposition tendant à inviter les Etats Èi adhérer au Protocole de Genève de 1% 
concernant la prohibition de l'arme bactérienne et à ratifier ledit Protocole 
(voir S/7382). 

Demande d'enquête au sujet d'un prétendu recours & la guerre bactérienne (v0i.r 
S/7382 ),. 

Lettre, en date du 29 mai 1954, adressée au Président du Conseil de sécuritir p@ 
le représentant par intêrim de la Thaïlande auprès de l'organisation des 
Nations Unies (voir ~j7382). 

Télégramme, en date du 19 juin 1954, adressé au Président du Conseil de S&urit~ 
par le Ministre des relations extérieures du Guatemala (voir ~/7382). 

Lettre, en date du 8 septembre 1954, adressée au Président du Conseil de 8ihwi 
par le représentant des Etats-Unis d'Am6rique (voir S/7382). 

Lettre, en date du 28 janvier 1955, adressée au Président du Conseil de sécürit 
par le représentant de la Nouvelle-Zélande, concernant la question a'hostilit& 
dans la région de certaines îles situées au large de la Chine continentale. 
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Lettre, en date du 30 janvier 1955, adressée au President du Conseil de sécuritê 
par le reprdsentant'de l'Union des R6publiques socialistes soviétiques concernant 
la question d'actes d'agression commis par les Etats-Unis d'Amerique contre 
la République populaire de Chine dans la région de Taïwan et d'autres îles 
chinoises (voir S/7382). 

Situation créée par l'action unilatérale du Gouvernement é,gyptien, mettant fin 
au systéme de gestion internationale du canal de Suez, système confirmé et 
compldtê par-la Convention du canal de Suez en 1.888 (voir S/7382). a 

Mesures que certaines puissances, notamment la France et le Royaume-Uni, ont 
prises contre l?Egypte et qui mettent en danger la paix et 'la sécurit6 inter- 
nationales , et'sont de graves violations de la Charte des Nations Unies 
(voir S/7382). 

La s,ituation en Hongrie (voir S/7382). 

Aide militaire apportêe par le Gouvernement igystien aux rebelles en 
(voir S/?%I~). 

Algérie 

Lettre, en date du 30 octobre 1956, adressée au President du Conseil 
par le représentant de l'Egypte (voir S/7382). 

de sécurité' 

Lettre, en date du 13 février 1958, adress6e au Président du Conseil . . de sécurité 
t)ar le représentant permanent de la Tunisie, concernant la "plainte de la Tunisie *. 
au sujet de l'acte d'agression commis par la France contre elle à 
Sakiet-Sidi-Youssaf, le 8 février 1958” (voir S/7382). 

Lettre en date du 14 février 1958, adressée au Président du Conseil de s6curité 
par le reprêsentant permanent-de la France, concernant la "situation résultant 
de l'aide apportee par la Tunisie à, des rebelles, permettant à ceux-ci de mener 
à partir du territoire tunisien des op&ations dirigées contre l'intégrit6 du 
territoire français et la sécurits des personnes et des biens des ressortissants 
français" (voir ~/7382 ) . 

Lettre, en date du 20 février 1958, adressée au Secrétaire général par le 
reprêsentant du Soudan (voir S/7382). .* 

Plainte du représentant de L'URSS, contenue dans une lettre en date du 
18 avril 1958 au Président du Conseil de sécurité et intitulée : "Adoption de 
mesures urgentes pour faire cesser le vol d'a&onefs militaires des Etat,s-Unis 
d'Amérique armés de bombes atomiques et de bombes à hydrogène dans la di&ction 
des frontières de l'Union soviêtique".‘(voir Sl7382). ' 

Lettre, en date du 29 mai. 1958,.adressée au Président du Conseil de sécurité Par' 
le représentant de la Tunisie, concernant : "La plainte de la Tunisie au sujet 
d'actes d'agression armée commis contre elle depuis le, 19 mai 1958 par le; 
forces militaires françaises stationnées sur son territoire et en A&&ie 
(voir S/7382). ‘.. 

/ . . . 
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38. 

39* 

40. 

41. 

42. 

43* 

44. 

45. 

46. 

47= 

Lettre, en date’ du 29 mai 1958, adressge au Prgsident du Conseil de sécuritb 
par le r.epr&entant de la France et concernant : a) “La.plainte formulée par 
la France contre La Tunisie le 14 février 1958” (voir point 34 ci-dessus); 
et b) “La situation créée par la rupture, du fait de la Tunisie, du modus 
vivendi Qui s’est établi, depuis le mois de février 1958, sur le stationnem@~~ 
des ‘troupes françaises en certains points du territoire tunisien’! (voïr S/?’ 

/ i . . 

Rapport du Secrétaire gBnéra1 concernant la.lettre du Ministre des affaires 
étrangères du Gouvernement royal du Laos, transmise le 4 septembre 1959 par 
une note de la Mission permanente du Laos auprss des Nations Unies 
(voir sma2). 

Lettre, en ‘date du,25 mars 1960, adressée au Président du Conseil de séckté 
par les représentants de l’Afghanistan, de l’Arabie Saoudite, de la Birman& 
du Cambodge, de Ceylan, de l’Ethiopie, de la Fédération de Malaisie, du Ghm** 
de la Guinée, de l’Inde, de l’Indon&ie, de l’Irak, de l’Iran; du Japon3 ,d@ fa 
Jordanie, du Laos, du Liban,; du Libéria, de la Libye, du Maroc, du Népal, du 
Pakistan, des Philippines, de la République arabe unie, ,du Soudan, de la 
Thaïlande, de la Tunisie, de la Turquie et du Yémen (voir ~/7382). 

Câblogramme , .en date Uu 18 mai 1960, adcessé par le ,Mi.nistre des affaires 
étrangères de l’Union des Républiques socialistes soviétiques au Président 
du Conseil de sécurité (voir S/7382). 

Lettre, ‘en date du 23 mai 1960, adressée au Président du Conseil de séctiitg 
par .les représentants de l’Argentine, de Ceylan, de 1 ‘Equateur et de la 
Tunisie (voir. ST7382). 

Lettre, en date du 13 juillet 1960, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Secrétaire- général des Nations Unies (voir S/7382). 

Lett;e, en date du 11 juillet 1960, adressée au Président du Conseil de 
sécurité pas le Ministre des relations extérieures de Cuba (voir ~/7382). 

Lettre, en’ date du 31 décembre 1960, adressée au Président du Conseil de. 
sécurité par le Ministre des .reiations extérieures de Cuba (voir ~/7382). 

Lettre, en date du. 20 février 1961, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant du Libéria (yo’ir S/73&). 

. 
Lettre; en date du 26 mai 1961, adressée au Président du Conseil de sécuritb 
Par les représentants de l’Afghanistan, de l’Arabie Saoudite, de la Birmanie, 
du Cambodge 9 du Cameroun, de Ceylan) de Chypre, du Congo (Brazzaville), du 
Congo (LéoPoldville), de la CÔte d’]Cvoire, du Dahomey, de l’Ethiopie, de lrn 
Fédhation de Malaisie, du Gabon, du Ghana, de la Guinée, de la Haute-Volta, 
de l’Inde, de l’Indonésie, de l’Irak, de l’Iran, du Japon; de la Jordanie, 
du Laos, du Liban, du Libkria, de la Libye, de Madagascar, du Mali, du Marolc , 
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du Népal, du Nigeria, du Pakistan, des Philippines, de la République arabe unie, 
de la Rgpublique centrafricaine, du Sénégal, de’la Somalie, du Soudan, du 
Tchad, du Togo, de la Tunisie, du Yémen et de la Yougoslavie (voir ~/7382).. 

48. Plainte du Koweït concernant la situation créée par.l’Irak, qui menace 
Ilindépendance du territoire du Koweït et met en danger la paix et la sécurité 
internationales. Plainte du Gouvernement de la République d’Irak concernant 
la situation créée par la menace que les forces armées du Royaume-Uni font 
peser sur l’ind6pendance et la sécurité de l’Irak, situation qui semble devoir 
menacer le maintien de la paix et de la sécurité internationales (voir S/7382). 

49. Télégramme, en date du 20 juillet 1961, adressé au Président du Conseil de 
sécurité par le Secrétaire d’Etat aux affaires étrangares de la Rgpublique 
tunisienne. Lettre) en date du 20 juillet 1961, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant permanent de la Tunisie (voir, S/7382) l 

50. Lettre’, en date du 21 novembre 1961, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant permanent de Cuba (voir S/7382). 

51. Lettre, adressée au Président du Conseil de sécurité, le 1.8 décembre 1961, 
par le représentant permanent du Portugal (voir ~/7382). 

52. Lettre, en, date du 22 octobre 1962, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant permanent des Etats-Unis d’Amérique; lettre, 
en date du 22 octobre 1962, adressee au Président du Conseil de sécurité par 
le représentant permanent de Cuba; lettre, en date du 23 octobre 1962, 
adressée au Président du Conseil de sécuritg par le représentant permanent 
adjoint de l’Union des Républiques socialistes soviétiques (voir ~47382). 

53. Plaintes du Sénégal (voir S/7382, S/9,544, S/9557, s/10269, S/i0351 et S/l0402) s 

54 I Télégramme, en date du 5 mai 1963, adressé au Président duConseil de sécurité 
par le Ministre des affaires étrangères de la République d:Haïti (voir W7382). 

55. Rapports du Secrétaire général au Conseil de sécurité sur les faits nouveaux 
‘relatifs au Yémen (voir ~/7382) ., 

56. Question concernant la situation dans les territoires sous administration 
portugaise : lettre datée du 11 juillet 1963; adressée. au Président du Conseil 
de sécurité,par les représentants de 32 Etats Membres (voir S/7382)- 

579 La question du conflit racial en Afrique du Sud provoqué par la politique 
d’apartheid du Gouvernement de la République sud-africaine (voir ~/7382. 
S/9878 et S/98go). 
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58. :;uestion concernant la situation en Rhodésie du Sud (voir S/738& S/7628, 
S/7644, s/8502, s/8555, a/Z564, S/E612, s/g276, s/p293, ~19687, ~/97~14, 
s/y721, s/p981, s/9996, s/10402, s/10435, S/~O~I62, s/ïo4g2, s/lO542, S/lot3 

S/lO557 et S/lO751). , 

59. Lettre datée .du 26 déce,tiure 1963, adressée au Président du Conseil de s&u~h”-ë 
par le représentant permanent de Chypre (voir S/7382, S/7644, ~18014, S/8 

s/8502, s/8652, s/8933, s/9258, s/9557, s/9837, s/10038, S/lO214, s/10471 
s/10703). 

60. Lettre, adressée au Président du Conseil de sécurité, le 10 janvier 1964, 
le représentant permanent du Panama (voir ~/7382). 

61. Lettre, adressée au PrGsident du Conseil de sécurité, le àer avril 1964, 
le représentant permanent adjoint, chargé d’affaires a.i., du Yémen 
(voir ~/7382), 

62, Plainte pour agression contre le territoire et la population civile 
du Cambodge (voir S/7’382). 

03 3. 

64, 

Lettre, adressée au Président du Conseil de sccurité, le 4 août 1964, par 14% 
représentant permanent des Etats-Unis (voir s/7382), 

Lettre, adressée au Président du Conseil de &curité, le 3 septembre 19@:, 
le représentant permanent de la Malaisie (voir s/7382), 

6.5. Lettre, en date du 5 septembre 1~64, adressée au Président du Conse.il de 
sécuri& par le repkseitant permanent de la Grèce, et lettre, en date dl? 
8 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
reprksentant permanent de la Grèce (voir s/7382), 

66. Lettre, en aate du 6 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de 
sdcurité par le représentant permanent de la Turquie (voir s/7382), 

67- Lettre, en date du ler décembre 1964, adressée au Président du Conseil de 
skurité par les rcpr&sentants de l’Afghanistan, de l’$,lgérie, du Burundi, d!.. 
Cambodge, du Congo (Brazzaville), du Dahomey, de l’Ethiopie, du Ghana, de Xa 
Guinée, de lVIndonésie, du Kenya, du Malawi, dt: i Tali, de la Mauritanie, de 
l’Ouganda, ,de la République arabe unie, de la République centrafricaine, d 
la Somalie, du Soudan J de la Tanzanie, 
( Voir ~/7382). 

de la Yougoslavie et de la Zambie 

68. Lettre, en’ date du 9 septeï.We 1964, adressée au Président du Conseil de 
skurité par le représentant permanent de la République détr,ocratique du Ceri2.;y 
(voir ~/7382). 

69: lettre, en date du ler mai 1965, adressée au Président du Conseil de séoux-g”6, 
par le représentant pera!anent de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques (voir ~/7382). 
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Lettre datée du 31 janvier 1966, adressée au Pr&sident du Conseil de sécurite 
par le représentant permanent des Etats-Unis d'Am6rique (voir S/7382). 

Lettre datée du 2 août 1966, adressée au Président du Conseil de sécurité par 
le représentant permanent adjoint du Royaume-Uni (voir S/7452, S/7458 et ~/7468). 

72. Plaintes de la République démocratique du Congo (voir S/7523, Sj7537, S/'ï'564, 
W8048, s/8066 (p oints 72 et 741, S/a242 et 5/8252). 

73. La situation au Moyen-orient (voir S/7913, S/7923, s/7976, S/~OOO, S/8048, 
~/8066 (points 73-76 et 78-79) ., 518215, S/8242, S/8269, ~/8502, S/8525, SI8534, 
W8564, s/8575, SI85842 s/8595, S/8747, S/8753;S/8807, S/8815, S/8828,. sf8836, 
W8885, sj8896, s/8g6o, S/Y123, Sl9135, Sj9319, s/g382,'s/9395, W+wL S/9'@7 
et Corr.1, S/9449, Sl9452, sl98o5, 519812, Sl9930, S'/lo327, s/lO341, S/lO554, 
S/lO557, S/lO703, S/10721s S/10729 et S/lO743). 

74. La situation en Namibie (voir S/8367, S/8424, S/8428, S/8438, S/8450, ~/8468, 
s/glo7, s/g373, slg382, sl9395, W636, s/9898, sllo351, Wm69s s/lo375, 
SD377 et S/lO757). 

75. Lettre datée du 25 janvier 1968, adressée au Prgsident du Conseil de sécurité par 
le representant permanent des Etats-Unis d'Am$rique (voir S/8367). 

76. Lettre datée du 21 mai 1968, adressée au Président du Conseil de sécurité par 
le représentant permanent a.i. d'Haïti (voir zU861.2). 

77. Lettre datée du 12 juin 1968, adressée au Président du Conseil de sécurite par 
les reprgsentants permanents des Etats-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni.de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques (voir s/8652). 

78. Lettre datée du 21 août 1968, adressée au Prksident du Conseil de skcurité par 
les représentants du Canada, du Danemark, des Etats-Unis d'Amérique, de 
la France, du Paraguay et du Royaume-Uni (voir S/8778). 

79. Plaintes de la Zambie (voir S/g346, S/g364, S/9373r S/i0369 et S/lO375). ' 

80. Lettre dat& du 18 août 1969, adressée au Président du Conseil de sécurité par 
le représentant permanent des Etats-Unis d'Am$rique (voir S/9397 'et S/9427 
et Corr.1). 

81. plaintes de la Guinée (voir S/g5773 S/9$83, S/lOOO6, moO28s s/1oo38> S/10285r 
S/10301, S/i0351 et S/lO435). 

82. La question de Bahreïn (voir S/g805). 

83. Question de l'organisation de reunions _ agriodiques du Conseil de sécurité, 

conformement au paragraphe 2 de 1'Article 28 de la Charte (voir S/9837). 

/ . " . 
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84. La tiituation cr6& par llau~enVation du nombre dV incidents impliquant le 
d6tourncacnt par &a force a! akonefs coWnercial* (voir S/3937). 

&j, La aituatlon dans +e sous- cunthwnt indo-pa&istanais (voir S/l04$~ G/l@i62, 
S/lO471 et 5/10479). 

86, Lettre dat6e au .3 a&.mbre '1.371, adress6e RU pr6sident du Conseil de shwLt;cfi 

par les repr&scntan%s pern!a.w32ts de 1’ Al&rie, de 11 Irak, de la Rhpublique DL+ 

libyenne et de 1s. R~~USE~!E d&nocratique populaire ti.u l’é;tie;l auFrPs de 
1’ OrgakW3aticxh aeU r~ c “atioos Unies- (S/lO490) (voir ~/101;62). 

05 Dei%ade de ,11 Orgmisati~n de l*unitd africat-ne partant sur la tenu@ de 
&Unions & Conseil. dans we capitale africaine (par. 2 du dispositif de la 
r0solution 2&3 (xxx) de + 7 l~ssem1~6e .&Grale) (voir ~/10513 et s/wz~). 

88. Examen des questions relatives 8. L’Afrique dont le ConseiL de ;~;z?;~i;s~vOir 
açtw2ileLlen-L saisi et ay>plication cies r6sùlutions pertinentea L 

* 

S/lO5jl et s/10534) I 


